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L'arrivée à Alger 
du Président 

de la République o-o-o-o o o-o-o-oo-O o o-o 

Far un temps splendide, le cor
tège parcourut les artères de 
la ville où M. G. Doumergue 
reçut un accueil enthousiaste. 

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o o o-o 

Dimanche, ù 9 h. :0, la division présiden
tielle «e profilait ;i l'horizon devant.la rade 
d'Alger. Le spectacle de cette rade était, à ce 
moment (t une rare splendeur. 

Le ciel «tait d'un bleu d'azur et la mer, de 
la puiiite 1 Escade au cap Matifou. semblait 
un grand lac dominé par des collines vertes, 
au centre desquelles se erressait Alger la 
lilaiictie, toute frémissante de drapeaux tri
colores. L'année navale rangée eu ligne, 
a :isi que les paquebots avaient arbora le 
-taiid pavois ; les équipages îles cuirassés 
. Provence », battant pavillon du vice-amiral 
Durau<l-Viel ; > Hretagm? », « Paris » ; du 

ns « Béa m » ; des croiseurs*, contra-
torpilleurs et des sous-marins étaient a la 

• is a saluer le chef de l'Etat. 
Sur le quai de l'Amirauté, autour de M le 

gouverneur général Pierre Borde*, étaient 

"Miss Lille 1930 " a été présentée 
hier à la population lilloise 

Ce fut à cette occasion grande fête dans le quartier 

de Wazemmes et en particulier rue Léon-Gambetta 

A rtnpprKlrome du Caroubier auront lieu 
des lfte> arabes en pre-enc» de M. Uounier-
icù». Le> il. l i ' / . i t i c i l . - tribus ouled. Sldi 
i iicikli n.. n/.iH. ouled Naila et I.arbaa sont 
cl M laïupi . ilai • d. 3 ti nies 

• in v i n Ici Bâcha*», n u l l u l H*.T Laklidar, 
i* <*W «et» 4-»r*»v». nM* et Jirave. vteUkteaL 
qi,i porte le r.rand rorfloo de la t>einn dbon-
•x i i r • ' qnt offrira a M IXiiiraerirue. ce me-
trnltinue cheval. . , 

ii un MM. Paul Doumer, Fernanci Bouisson 
et I >s di li gâtions des deux Chambres, n nam-
:. t M. cl - Rotours. 

Une foule immense attend 
le Chef de l'Etat 
. n°ur général, accompagné du s?. 

tuerai, se rendent à 9 11. «5 SUT une 
le l'amirauté, pour saluer le Chef de 

i Liât à bord du « Duquesne », Quand, sur
vol.', des escadrilles d'avi m, I- » Duquesne • 
airive'à, I ur hauteur, les navires de l'esca-
-ire. auxquels semblent répondre les batteries 
de terre, tirent les salves d'artillerie réglé-
ni -liai!-s que répi routent longuement les hau
teurs voisines, l'tiè, foule immense est mas
sée sur les boulevards de la République et 
: arnot, qui forment un grandiose balcon au-
• 1--MIS des quais da la Manne, eux aussi 
noirs de inonde. 

Les cloches sonnent a toute volée, les cris 
lointains de « Vive la République I » poussés 
par le marins, se mêlent aux acclamations 
'lu peuple algérois, fier n'assister à cette arri-
v• • • i i ii;,u use du représentant de la France. 

L'arrivée de M. Doumergue 
A 10 heures, la vedette de l'amiral com

mandant en chef, battant, pavillon du Prési
dent de la République, accoste au débarca
dère devant les arcades du bâtiment arabe, 
qui rappelle la vieille Algérie. Sous les vou-
: j de» orées de plantes vertes, il fait une fral-
•Jieur délicieuse ; le Président répond1 par 
des sourires et des saluts aux acclamations 
encore distantes de la foule, puis, mettant 
pied i li Te, il serre les mains des Presi-
i uts l i s deux chambres et des élus d'Alger; 
• 13e tirailleurs sénégalais, avec drapeau, 

icnd les honneurs militaires. Le cortège pro
videntiel ;.<) forme, tandis que d'autres vedet
tes amènent à terre les membres du Gouver
nement et les personnalités de la suite de 
M. Gaston Doumergue, 

Le Préaident de la Hépulbique, qui est en 
habit, le grand cordon rouge en sautoir, 
monte dans son landau découvert avec 
M. Pierre Bordes, gouverneur général ; Bru-
nel, maire et Jules Michel ; prennent ensuite 
place dans la voiture n" ! : MM. Doumer, 
Bouisson. Thomson, député ; Causeret, se
crétaire général du Gouvernement ; dans les 
voitures snivantes prennent place les minis
tres, le» parlementaires et les invités officiels. 

Les spahis font au Président une escorte 
caracolante et brillante. Dès l'arrivée boule
vard Anatole France, les cris de la foule 
. datent stridents ; le cortège suit ensuite le 
liou'.evard de la République, la place du Gou
vernement et le boulevard Camot Jusqu'à la 
Préfecture. Sur les trottoirs, aux fenêtres des 
maisons, aux balcons se pressent des milliers 
d'Algérois ; les Indigènes se remarquent aux 
fex, qui font comme des coquelicots rouges 
ii i milieu de ce champ, où toutes les cou
leurs se fondent : les enfants Indigènes on», 
en effet, revêtu les habits de soie qu'ornent 
J i nombreux bracelets et colliers. Un grand 
;: enl'i-e de burnous d'éclatante blancheur 
i lèvent de donner a ce tableau historlqie 
ii ite la saveur locale désirable. 

o 
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P^ rCTITC C CHATCtAINC 
•PAR &TlU**e—/KiG*T&Ui 

y\ II M T • Mlle Yvonno Docie.lt » Miss Lille 193(> -. — EN DESSOUS s Le cortifw parcourant 
la rue oatnbotta. — AU MILIEU:: Les personnalités etsles membres du comité entourant Mlle 
Deuuidt ayant a sa droite. M. Nicollc, député du Nord et h sa Fauche. MM. Coolen. adjoint 
au maire il" Lille et Hector l'ianchomme. conseiller d'arroii(1is*emeni. — EN BAS : • Ml̂ s 
Lille » îifocedant devant, la fouie sur un kiosque, place do la Nouvcllo Aventure, à une distri
bution de vêtements et do friandises aux enfants pauvres du quartier de Wazemmes. 

Les fcles* des commerçants de 11 rue Léon. 
Canioclt". à Lille, attirant vn publtc nom
breux se sont déroulées dimanche, avec le 
plus franc sucrés II nous sera bien permis 
de dire une. placées sous le patronage, sovs 
régule de « Misa Lille » elles ne pouvaient 
point ne pas réussir. C'est que « Affss Lille 
liso » comme on qualifie en la circonstance 
Mlle Yvonne Dcqiitdt. cH le plus certain des 
porte-bonheur. Elle est certes de celles dont on 
peut dire d'après les vers du poète ; « Le "ici 
a pris plaisir à la former pour plaire ». Mafs 
ciic est encore plus et mieux que cela : c'est 
une délicieuse jeune fille d'Une simplicité 
attrayante, d'une grâce exquise, d'un main
tien plein de douce modestie, et qui sut. 
sans s'en douter, prouver la bonté de ion 
petit cœur de femme dan$ la façon si affec
tueuse avec laquelle elle procéda à la distri
bution des vêtements et friandises aux petits 
enfants pauvres, distribution qui eut lieu vert 
n heures, en face du marché de Wazemmes. 

Inutile de dire que, auprès de la foule, 
conquise par tant de charme, le succès de 
m Miss Lille » fut des plus accentué. .A ,c6té 
de cela, les fêtes de la rue Gambetta confiné, 
rent au triomphe, et nul doute que les avisés 
commerçants de cette ru* n'en ressentent 
les heureux effets. y . B. 

Le soixantième anniversaire 
des u Carabiniers Lillois » 

C'est par la célébration du soixantième anni
versaire de la vieille société des « Carabiniers 
Lillois » que débutèrent fraternellement les 
fêles de la rue Léon-Gambetta. dimanche à 
lu h :*i ^ cette heure, en effet. M Bigotte 
présiient de la société des « Carabiniers Lil
lois ». MM. Leclercq, Hezard et tous les mem
bres de cette société se présentaient devant le 
monument aux morts de la ville de Lille «t v 
déposaient après une minute de recueillement 
une ma-anifique gerbe de fleurs. 

Une cérémonie religieuse eut Heu ensuite a 
l'église St-l'ierre-Rt-Paul avec le concours de 
la « Fanfare du Sud ». puis un banquet intime 
au cours duquel on évoqua le souvenir du passé 
de la société de . Carabiniers Lillois . . 

Un après-midi de réjouissances 
La présentation de « Miss Lille » 

aux autorités 
A 14 b. U, de nombreuses soclétés^nusioaJea 

participant aux fêtes da la nia Léon-Gambetta 
se réonissafent pteoe da la Gara et. partant « 
1S h. 15, gagnaient au s a i de marches eotrai-

nant?s le numéro S de la rue Léon-Gambetta 
o'j avait lieu une récep'.ion des autorités offi
cielles et la première présentation de « Miss 
Lille ». 

Le cipmiîé des fé',e= de la rue Lôon-GambcUa 
était représenté par MM. Mazard L., président ; 
Lagoutte, Mnrctiandier, Beuscort et Delaruiviê-
re, vice-présidents ; Leleu Georges, secrétaire 
géjnéral ; Ed. Duprez, commiss.iire aux fêtes ; 
Macniiout. Lagrange, Evrat. Masson, Hingo, 
Devos-Mourette, Pénin, Leclercq, Vandenboss-
clie. Thièse et Leleu Pierre, membres du comité. 

Le dernier acte 
de la tragédie 
de Radinghem 

O-O-O-O-O-O-O-O-O (HW>0-0 

L'exécution de Paul Dufour, 
l'assassin de Marie Huguet n'est 
plus qu'une question d'heures. 

O-O-O O-OO-O-O-O-O-O-O O O 

Seuls de toute la presse régionale, nous 
avom annoncé dans nos éditions d'hier que le 
('résident de la Hépubique avait pris une 
décision en ce qui concerne la peine de mort 
appliquée par la Cour d'Assises du Pas-de-
Calais en Ùecembre dernier, aux deux.assas
sins Dufour et Truttte gui tuèrent Marie 
Huguet, la rentière vagabonde de lladinghem, 
pour la dépouiller de son argent. 

Dufour, dont les horribles forfaits inter
disaient toute pitié, tubira la peine• capitale. 
Quant à son complice, Truilte, il sauve sa 
tète. Le chef de l'Ltat, après un nouvel exa
men du dossier de ce. dernier pour lequel, 
ainsi que nous l'avons dit, dix jurés sur 
douze avaient signé un recours en. grdee, 
a commué fa peine en celle des travaux forças 
à perpétuité. 

Pour Dufour, la justice suivra donc son 
cours et son exécution était prévue pour ce 
matin, à Uoulognc, mais, dans la soirée 
d'hier, notre correspondant de Boulogne nous 
a informé que le fourgon contenant les bois 
de justice n'était pas arrivé en gare de celte 
vtllc et que M, llonquet, procureur général, 

Le fameux cortège de "No Piot" 
s'est déroulé hier dans Hirson 

Une foule énorme venue de tous les points de la région 

suivit les festivités en l'honnpur. du jeune géant. 

««/«/•> oi HOTRI CNVOVS iPiout %«/«/•-

(LIRE LA SUITE EN QUATRIEME PACE) 

La porte de la prison.de Boulogne devant 
laquelle aura llea l'exécution. 

n'avait *pas~Téiê' arfs« TK<?ffmrmioue>nerit <j» 
Vtxrcvtien pour ce matm. De toute façon, 
cet or.drc ne saurait ta»d\er. 

* • Journée d'Attente 
Jamais peut-être, jourrié.e ne.fut'si fiévreuse 

au Parquet de Boulogne.'dans 1 indécisioivou 
on en était sur le fonctionnement de la guillo
tine pour Paul Dufour. 

L'annonce du rejet de sa' grâce, -car notre 
Journal est l'objet de • toutes»les conversa
tions, mais d'une façon générale, .afcTèS' le 
verdict et le recours en grâce en faveur de 
Truitte, on s'attendait à la décision que vint 
avancer le départ du Président de la Répu
blique pour l'Algérie. 

Au Palais, l'annonce de l'imminence de 
l'acte suprême, l'attente du terrible .et. cont:-
dentiel télégramme créent une atmosphère 
énervante et le procureur de la République, 
M. Rouquêt, fit preuve dune réelle bonne vo-
lonto pour résister aux visites et questions 
nombreuses des Journalistes. Ces derniers fai
saient, pour ainsi dire, la navette entre le Pa
lais et les bureaux do la gare, les quais, pour 
savoir si les bois de justice allaient arriver. 

Des bruits coururent. Le fourgon était atten
du pour une heure du matin, d'aucuns 
l'avaient vu, etc.. etc. Il n'en résultait pas 
moins que les brigades de' gendarmerie des 
environs immédiats, telle Marquise, étaient 
consignées. Les coups de téléphone se succé
daient. 

M« Jacques Scrgear.f, la dévoué défenseur 
de celui qui va payer sa dette, était arrivé 
dans la matinée et se trouvait également 
anxieux de connaître la dernière nouvelle. 

A 20 h. 50, M. Rouquet n'avait encore rien 
reçu. « 11 me semble bien tard pour connaître 
une décision qui aurait son épilogue lundi 
matin, nous dît l'honorable magistrat. Tout 
d'abord, j'aurais déjà reçu une visite de M. de 
Paris et j'aurais clé avisé télégraphicmement, 
afin d'organiser le service d'ordre •. 

Néanmoins, dans certains milieux, on sern-
lilait croire que les bois pourraient très bien 
arriver par le dernier semi-direct de la capi
tale, s'est-à-dire vers 23 h. 23. Bien fragile 
hypothèse, çer/endant... 

Comment leur crime fut découvert 
C'est le 20 juillet 19Î9, que le crime fut dé

couvert. M. Jules Truitte. ancien maire de 
Radinghem, fut incommodé en traversant un 
taillis, près du bois de Contes, par une odeur 
insupportable. A l'aide d'un bâton, Il remua, 
la terre et mit a Jour ua corps en jputréfac-
tion. 11 prévint la gendarmerie û<i Fruges, 

•, '* m 

Si Carnaval a en Flandre une fameuse r'. 
juslifttc réputation, il n'en, est pas moins 
tenu en. honneur (f'i/is lu verte Thtérac.i,*. 
Comme Cassei. Steenvoorde, Hnurbvir,jt etc., 
Hirson au nord du d-parte ruent di l'Aisne, a 
sa caliacade, joyeuse, animée et '/"« au,ire 
dans la ville toutes les populations des 
régions voisines. 

Mais H. n'est, pas de <• .rtéfe bh'n rtussi 
sans fiant Hirson, a donc, elle aussi son 
licros populaire. Ah, il n'est pas très vieux. 
le géant htrsonnait. U ne veut pas se pré
valoir. ioh,me les géants .ies Flandres d'une 
longue carrière et de mille exploits d'autant 
plus Impressionnants qWtts ont leurs sour
ces dans la légende nu gu'Hs remontent aux 
temps merveilleux de la cher -Acri.' ou... dé
coules de fées. 

Le uéim d'Hirson est né r-nllà 1r> is ans. U 
vint au. monde tout simplement à la suite 
d'une réunion du "•'t/'"'"''/ d'Initiative Hir-
sonnuis. A trois am, tout géant i/u'il est, il 

n'est encore gii'un '"'i,é, ntals M bébé qui 
donne u ses parents de i,éncut,cs garanties 
pour l'avenir. 

On ta d'abord exhibé <l ses *ujets „ JT-
mot eiiiinnillolé. Hier, ,m le coït pour la trot. 
slime hiis Ton: les HtrsonnaU durent res
sentir un toyeux orgueil à contempler leur 
héros, gnindi en sagesse, en science et sur. 
tout en mille. 

Son nom ? n ne fu' pas tif/telU d trouver, 
dés que fut créé le btbt 'oiifflu, les habltanti 
de la Thicrnche n'eurent t/u'un mot 'OUr le 
désigner « Vo Piot ». .notre netit. 

Fi elinr/iie ann^e, an nremlrr 'timanche de 
mal. une foule rrmsi'.lèiable envahit la ville. 
Chacun veut voir « \o Piot -, faisant sa visite 
annuelle à ses sujets, et en r**"?»»*Mr du leune 
géant., dont la réputation n'a pas attendit le 
'nombre des années, une joyeuse et fastueuse 
cavalcade se déroute à travers la cité en fête. 

(LIRE LA SUITE EN QUATRIEME PAC!) 
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Le Texte Officiel de la Loi 
sur les Assurances Sociales 

%%-Z/%/WtWtwW&, IH %r$/t,W$R/WWSSS, 
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L'Exposition Internationale de Liège 

Nous arotu publie, bler, le compte iendu de l'inauguration de l'Exposition Internationale de 
Llése. qui eut lieu samedi 3 mai. Noua reproduisons ci-dessus une vue d'ensemble d'nne partie 
de l'exposition. — On volt, è cauohe, le Palais de la France et au eentre, te parluon de la ville 

Nous continuons ci-dessous la pub l i ca t ion 
du texte oftiolal complet de la Loi sur les 
Assurances Sociales, que nous avons com
mencée dans nos précédents numéros. 

JkV 
• Art 81. — L'article 31 est modifié çecame 

suit : 
« 1. Les disponibilités des caisses d'assu

rances sont employées en tenant compte de 
la nature et de l'Importance dçs risques as
surés par les caisses : 

»• 1» En valeurs d'Etat ou Jouissant de la 
garantie de l'Etat, en valeurs étrangères dans 
des conditions a fixer par un décret rendu 
sur la proposition des ministres des finances, 
du travail et des affaires étrangères, en obli
gations foncières ou communales du Crédit 
Foncier, en acquisitions d'immeubles et en 
obligations des grandes compagnies de che
mins de fer d'intérêt général ; 

« S* Jusqu'à concurrence de moitié, sur la 
désignation des caisses et sous la seule ré
serve des approbations prévues aux alinéas 
suivants : 

« ai En prêts aux départements, communes, 
syndicats de communes, colonies, pays de 
protectorat, chambres de commerce, cham
bres de métiers ou tous autres établissements 
publics ou en valeurs Jouissant de la garantie 
de ces établisetnents ; 

< b) En prêts aux offices, sociétés et fon
dations d'habitations à bon marché et socié
tés de crédit Immobilier dans les conditions 
prévues par la loi du 5 décembre 1922 sur les 
habitations à bon marche et la petite pro
priété et aux sociétés et institutions prévues 
par la loi du & août 1980 sur le crédit mutuel 
et la coopération agricoles, ainsi qu'aux Insti
tutions de prévoyance et d'hygiène sociales 
reconnues d'utilité publique ; 

c c) Rn souscriptions de bons et d'obliga
tions de la Caisse Nationale de crédit agri
cole, ainsi qu'en souscription» d'actions, 
d'obligations et de paru des sociétés visées 
par la loi du 5 décembre 1922 sur les habita

tions à bon marché et la petite propriété, et 
par la loi du 5 aoilt 1920 sur le crédit mutuel 
et la'coopérations agricole. Les actions et les 
parts ainsi acquises devront être entièrement 
libérées et leur montant ne devra pas dépas
ser les deux tiers du capital des sociétés ci-
dessus susceptibles d'obtenir une subvention 
de l'Etat ou un prêt à taux réduit de l'Etat 
ou de la caisse nationale de- crédit agricole 
dans les conditions prévues par 1% loi da 5 
décembre 1922 ou par la loi du 5 août 199P : 

« d) En acquisitions de terrains ou d'tm-
meubles, sous réserve de l'acceptation de la 
caisse générale de garantie. 

• La construction ou l'aménagement d'éta
blissements hospitaliers de prévention ou de 
cure ne pourront s'effectuer dans Les vtllss 
ou siège une faculté ou une école de -nsde-
cine qu'après avis des commissions adminis
tratives des hôpitaux et des conseils de fa
culté ou écoles de médecine ; 

« e) En acquisitions de terrains u. renouer 
ou de forêts existantes, après avis favorable 
du Conseil supérieur des Assurances sociales; 

«• f) Enfin, en toutes valeurs reçues en ga
rantie par la Banque de France, ainsi qu'en 
première hypothèque sur la propriété sn 
France jusqu'à concurrence d un montant 
global de 50 % de la valeur de l'immeuble, 
sous réserve d'acceptation de la caisse géné
rale de garantie. 

« En ce qui concerne les placements prévus 
aux alinéas a. b, c, d, e. f, le taux d'Intérêt 
consenti ne put être Inférieur a un iaux mi
nimum fixé, au début de chaque année, par 
un décret rendu sur la proposition des minis
tre? des finances et du travail. 

« Les caisses d'assurances surent e drol» 
de purger les hypothèses légales trunu*» ou 
Inconnues pouvant grev»r tes tmmeubiee ont 
seront affectés à la garantie hypothécaire des 
prêts qu'elles auront consenties. 

« Pour arriver à la purge, elles auront à 
observer les formalités présentes par las ar
ticles 19 à 25 inclus du décret dn « f é v r i e r 

t «. Tous les scias relatifs aux «ayitamgM 
d'immeubles et aux prêta "* 

Docie.lt
prison.de

